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Yvan Pinsonneault 

Maire 

 

Je vous entretenais, en décembre dernier, de la Boucle 2026 du Défi Pierre Lavoie, où 6000 

cyclistes s’arrêteront chez nous le 13 juin prochain et, déjà, je peux vous assurer que 

l’équipe municipale grouille d’idées pour vous offrir un événement spectaculaire.  Dans 

quelques semaines, nous     pourrons vous dévoiler le parcours et plein d’activités qui        

graviteront autour de cette belle aventure. 

 

En attendant, vous n’êtes certainement pas en reste, puisque ce premier numéro de l’année 

2026 de votre Gardangeois regorge d’activités qui vous sont proposées pour vous divertir, 

vous amuser, vous dégourdir et vous rencontrer : conférence Au cœur des Rocheuses,      

rencontres hivernales pour les ainés, Bingo d’amour, baignade, programmation d’hiver 

(yoga, pickleball, jeux libres parents-enfants), Plaisirs d’hiver, patinoires, glissades et plus 

encore! 

 

Je profite donc de ce début d’année pour vous souhaiter de la santé, de la joie du bonheur et 

de bouger… à Ange-Gardien! 

Ça bouge à Ange-Gardien!! 
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Comme à chaque année, la friperie organise un 

moment inoubliable pour les résidents de la 

maison des  aînés. Des sacs surprises ont été 

préparés pour les offrir, avec le Père Noël, les 

lutins et l’accordéoniste, dans le but de les faire 

danser dans l’ambiance des fêtes. 
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**Patinoire réservée les lundis de 13h00 à 14h00 pour les aînés (depuis le 12 janvier).** 
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Delta zéro—Martin Michaud 

Là où volent les papillons—Suzanne Redfearn 

Un chat matin, midi et soir—Syou Ishida 

Antoinette—Valérie Chevalier 

Gino djick L’homme de tous les combats—Patrick Johnston 

Crime de Bine—Mélanie Bouchard/Hélène Thompson 

Ces questions que tout le monde se pose—Maude Ankaoua 

La doudou à l’école des toutous—Claudia Larochelle 

Babou—Mylène St-Sauveur 

La famille Ventura—Emmanuel Ventura 

Le journal d’un dégonflé/Gâteau et Chaos—Jeff Kinney 

Civilisations/Histoire d’aliments voyageurs—Evelyne Ferron 

Louca/Phénoménal V.12—Bruno Dequier 
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Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 8 décembre 2025 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-
Gardien, tenue le 8 décembre 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Jonathan Alix, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric         
Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy. 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan              
Pinsonneault, maire. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-
trésorière est également présente. 
 
Monsieur Charles Choquette est absent. 
 
 
RÉSOLUTION 12-267-25 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-268-25 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
17 NOVEMBRE, 19 H 
 
Il est proposé par M.  Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 17 novembre, 19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-269-25 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des débour-
sés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er novembre 30 no-
vembre 2025. 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste 
des comptes ci-après résumés :  

 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

RÉSOLUTION 12-270-25 
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES 
 
En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la    
dernière séance du conseil, il est proposé par M. Benoit Pepin, 
appuyé par M. Alexandre Roy et résolu : 
 

• D’accorder une contribution financière de l’ordre de 
1500 $ pour l’année 2026, à la Société d’histoire et de  
généalogie des Quatre Lieux. 

• D’autoriser le prêt de la salle communautaire le 29 avril 
2026 à Joanie Jacques, enseignante d’arts de l’École      
Jean-XXIII pour la présentation d’un spectacle pour les 
élèves de 6e année 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-271-25 
DATES DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 2026 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le calendrier des séances du conseil de 
la municipalité d’Ange-Gardien qui se tiendront à 19 h pour      
l’année 2026 suivant : 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-272-25 
NOMINATION D’UN REMPLAÇANT AU SEIN DU COMITÉ DE    
SÉCURITÉ PUBLIQUE (CSP) 
 
Considérant que le maire siège au sein du comité de sécurité  
publique à titre de représentant de la Municipalité; 
 
Considérant que le conseil juge opportun de désigner un élu afin 
d’agir à titre de remplaçant du maire au sein dudit comité en cas 
d’absence ou d’empêchement; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Alexandre Roy et résolu que le conseil municipal nomme       
M. Benoit Pepin à titre de remplaçant officiel du maire au sein du 
comité de sécurité publique. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

Fournisseurs 228 855.56$ 

Déboursés directs  69 165.37$ 

Salaires 34 405.60$ 

Lundi 12 janvier 2026 Lundi 11 mai 2026 Lundi 14 septembre 2026 

Lundi 9 février 2026 Lundi 8 juin 2026 Mardi 13 octobre 2026 

Lundi 9 mars 2026 Lundi 13 juillet 2026 Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 13 avril 2026 Lundi 10 août 2026 Lundi 14 décembre 2026 
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RÉSOLUTION 12-273-25 
NOMINATION D’UN SUBSTITUT À LA MRC DE ROUVILLE 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu que Mme Marie-Ève Goos soit nommée substitut à la MRC 
de Rouville pour remplacer M. le maire, Yvan Pinsonneault, en 
son absence. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-274-25 
NOMINATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL À CERTAINS           
COMITÉS 
 
Il est proposé M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu de former les comités suivants : 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 

 Mme Marie-Ève Goos 

 M. Alexandre Roy 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

 M. Éric Ménard 
 
Il est également résolu que le maire et la directrice générale 
soient membres d’office desdits comités. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-275-25 
HORAIRE DES FÊTES 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric     
Ménard et résolu que le bureau municipal soit fermé du               
23 décembre 2025 au 2 janvier 2026 inclusivement, pour la      
période des Fêtes. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-276-25 
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION 
DES ÉTATS FINANCIERS 2024 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’approuver les états financiers 2024 audités, de 
l’Office d’Habitation de la Haute-Yamaska-Rouville et d’autoriser 
le paiement final de 5 139 $ pour la contribution de la                
municipalité pour l’année 2024, 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du      
Service des incendies. 
 
 
RÉSOLUTION 12-277-25 
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D’AMÉLIORATION (PPA-CE) 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a pris              
connaissance des modalités d’application du volet Projets         
particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie 
locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
Considérant que le réseau routier pour lequel une demande 
d’aide financière a été octroyée est de compétence municipale et 
est admissible au PAVL; 
 
Considérant que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au 
cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
 
Considérant que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont 
admissibles au PAVL; 
 
Considérant que le formulaire de reddition de comptes V-AF 13 a 
été dûment rempli; 
 
Considérant que la transmission de la reddition de comptes des 
projets a été effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au 
plus tard le 31 décembre 2025 de l’année civile au cours de     
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
Considérant que le versement est conditionnel à l’acceptation, 
par le ministre, de la reddition de comptes relative au projet; 
 
Considérant que, si la reddition de comptes est jugée conforme, 
le ministre fait un versement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés sans toutefois excéder le    
montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 
Considérant que les autres sources de financement des travaux 
ont été déclarées; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Benoit Pepin et unanimement résolu que le conseil de la    
municipalité d’Ange-Gardien approuve les dépenses d’un       
montant de 196 392,23$, relatives aux travaux d’amélioration 
réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au         
formulaire V-AF-13, conformément aux exigences du ministère 
des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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RÉSOLUTION 12-278-25 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 925-25 DÉCRÉTANT UN 
MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX 
DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU BRANCHE 5 
DE LA RIVIÈRE BARBUE, RÉPARTITION PARTIELLE 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le règlement numéro 925-25 décrétant 
un mode de tarification pour le financement des travaux de 
nettoyage et d’entretien du cours d’eau branches 5 de la rivière 
Barbue, répartition partielle.  
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 12-279-25 
TARIFICATION POUR DES ATELIERS DE SOCCER AU GYMNASE 
JANVIER 2026 
 
Considérant l’intérêt pour des ateliers de soccer au gymnase à 
partir de janvier 2026, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé 
par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’approuver la tarification de 
9 $ du cours pour les ateliers de soccer en janvier 2026 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-280-25 
TARIFICATION POUR LA PROGRAMMATION DE COURS EN        
PARASCOLAIRE POUR LA SESSION HIVER 2026 
 
Considérant que l’article 9 du Règlement numéro 910-24          
concernant la tarification des biens, services rendus et activités de 
la Municipalité stipule que les tarifs et conditions applicables aux 
activités de loisir et culture, notamment, des cours de               
parascolaires sont fixés par résolution du conseil; 
 
Considérant la recommandation de la directrice du Service des 
loisirs, en date du 26 novembre 2025; 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu d’adopter la tarification et les conditions proposées pour 
les cours de parascolaire pour la session hiver 2026 : 
 

• Dinoversaire : 160 $ (8 cours) 

• Atelier avec 7 sports : 100 $ (8 cours) 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-281-25 
DEMANDE DE DROIT DE PASSAGE DE LA BOUCLE DU GRAND 
DÉFI PIERRE LAVOIE 2026 
 
Considérant que le Grand défi Pierre Lavoie est un organisme à 
but non lucratif qui a pour mission de promouvoir les saines    
habitudes de vie; 
 
Considérant que la Boucle du Grand défi Pierre Lavoie sera de 
passage dans la municipalité d’Ange-Gardien le samedi 13 juin 
2026; 

 
Considérant que la sécurité des participants, des bénévoles, des 
spectateurs et des automobilistes est l’élément primordial de 
cette activité; 
 
Considérant que certaines routes devront être fermées de       
manière temporaire pendant le passage du peloton cycliste et que 
la municipalité d’Ange-Gardien en fait partie; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu : 
 

• Que le conseil municipal autorise le passage des cyclistes 
de La Boucle sur nos routes prévues dans les tracés        
déposés; 

• Que la Municipalité collabore à l’activité en fournissant les 
bénévoles et les équipements nécessaires pour la tenue de 
l’Événement; 

• Que la Municipalité publicise l’activité et invite ses        
résidents à se joindre à l’événement; 

• Que la Municipalité autorise le vol de drones sur son     
territoire selon le cadre réglementaire canadien et en    
respect des lois et règlements en vigueur au Canada. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 12-282-25 
PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
ACTIF (VÉLOCE III) 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a pris                
connaissance des modalités d’application du Programme d’aide 
aux infrastructures de transport actif (Véloce III); 
 
Considérant que seules les dépenses admissibles effectuées après 
la date de dépôt de la demande d’aide financière, sont             
admissibles à une aide financière; 
 
Considérant que seuls les travaux préparatoires confirmés par le 
ministre sont admissibles à une aide financière; 
 
Considérant que les travaux ont été réalisés du 24 mars au          
15 novembre 2025; 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien transmet au   
Ministère le formulaire de reddition de comptes ainsi que le     
rapport des travaux effectués qui doit comprendre : 
 

• Les pièces justificatives des dépenses effectuées (factures, 
décomptes progressifs et tout autre document attestant 
les sommes dépensées); 

• La mention de tout autre remboursement obtenu pour les 
travaux faisant l’objet de l’aide financière (remboursement 
de taxes, autres aides financières, etc.); 

• Des photos des travaux réalisés; 

• Le résultat relatif aux indicateurs suivants : 
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− Nombre de kilomètres par type de voies cyclables et de 
sentier polyvalents réalisés (volet I); 

− Nombre d’ouvrage d’art, de structures ou de ponts 
construits et la longueur de ceux-ci (volet I); 

− Nombre de cases de vélos de stationnements pour  
vélos (volet 1); 

− Nombre de kilomètres de voies cyclables et               
polyvalentes améliorées ou mises aux normes (volet 2); 

− Nombre de kilomètres de voies cyclables et               
polyvalentes entretenues (volet 3). 

 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé 
par M. Alexandre Roy et résolu que le conseil de la municipalité 
d’Ange-Gardien autorise la présentation du rapport des travaux, y 
compris la reddition de comptes liée aux travaux admissibles    
selon les modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas 
de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et    
certifie que madame Brigitte Vachon, directrice générale et 
greffière-trésorière est dûment autorisée à signer tout document 
ou toute entente à cet effet avec la ministre des Transports et de 
la mobilité durable.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
 
RÉSOLUTION 12-283-25 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et 
résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 

SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 13 juillet 2026 Lundi 12 janvier 2026  

Lundi 9 février 2026 Lundi 10 août 2026 

Lundi 9 mars 2026 Lundi 14 septembre 2026 

Lundi 13 avril 2026 Mardi 13 octobre 2026 

Lundi 11 mai 2026 Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 8 juin 2026 Lundi 14 décembre 2026 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
• Office d’Habitation Haute-Yamaska-Rouville—

Adoption budget 2026 

• Rapport annuel d’activités 2025 & Objectifs 2026 
du Bureau régional de prévention; 

• Rapport d’émissions de permis 2025; 

• Projet de règlement numéro 927-26 sur 
l’épandage pour l’année 2026 : 

 Avis de motion 

 Dépôt du projet de règlement; 
 

• Dépôt du rapport annuel et autorisation de 
versement de la contribution financière de la 
bibliothèque Ruth Benoit; 

• Programme de participation financière pour la 
saison estivale 2026 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité d’ Ange
-Gardien, tenue le 1er décembre 2025, à 20 h, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric 
Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Yvan Pinsonneault, 
maire. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-
trésorière est aussi présente. 
 
Monsieur Jonathan Alix, est absent. 
 
 
Le certificat de signification de l’avis de convocation à la présente 
séance est déposé 
 
 
RÉSOLUTION 12-264-25 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric     
Ménard et résolu que l’ordre du jour de la présente séance soit 
adopté tel que proposé. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
AVIS DE MOTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 926-25   
DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS ET 
LES CONDITIONS DE PERCEPTION DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-
GARDIEN POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 
 
M. Charles Choquette donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption, lors d’une séance ultérieure du conseil, un projet 
de Règlement numéro 926-25 décrétant les taux de taxes, tarifs 
et compensations et les conditions de perception de la             
Municipalité d’Ange-Gardien pour l’exercice financier 2026. 
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 926-25 DÉCRÉTANT 
LES TAUX DE TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS ET LES         
CONDITIONS DE PERCEPTION DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-
GARDIEN POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 
 
M. Charles Choquette dépose le projet de Règlement numéro 926
-25 décrétant les taux de taxes, tarifs et compensations et les   
conditions de perception de la Municipalité d’Ange-Gardien pour 
l’exercice financier 2026. 
 
 

RÉSOLUTION NUMÉRO 12-265-25 
NOMINATION D’UN MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE L’OFFICE D’HABITATION DE LA HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles       
Choquette et résolu que le conseil reconduise la nomination de la 
directrice générale, madame Brigitte Vachon, pour siéger au    
conseil d’administration de l’Office d’Habitation de la Haute-
Yamaska-Rouville. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12-266-25 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité d’ Ange-
Gardien, tenue le 8 décembre 2025, à 20 h, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Jonathan Alix, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric        
Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Yvan Pinsonneault, 
maire. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-
trésorière est aussi présente. 
 
Monsieur Charles Choquette est absent. 
 
 
Le certificat de signification de l’avis de convocation à la présente 
séance est déposé 
 
 
RÉSOLUTION 12-284-25 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin , appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu que l’ordre du jour de la présente séance soit 
adopté tel que proposé. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

Procès-verbal  

Séance extraordinaire  
du 1er décembre 2025 

Procès-verbal  

Séance extraordinaire  
du 8 décembre 2025 
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PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 
 
Monsieur Yvan Pinsonneault, maire, présente les points saillants 
du projet de prévisions budgétaires et du programme triennal 
d’immobilisation de la municipalité d’Ange-Gardien pour       
l’exercice financier 2026. 
 
RÉSOLUTION 12-285-25 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu d’adopter les prévisions budgétaires pour l’exercice  
financier 2026. 
 
 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 
 
Les revenus prévus pour l’année 2026 sont les suivants : 
 
Revenus de taxes foncières             3 480 355 $ 
Compensation services municipaux            1 675 073 $ 
Compensation tenant lieu de taxes      56 200 $ 
Services rendus     144 440 $ 
Autres revenus     680 738 $ 
Revenus de transferts    215 775 $ 
 
       Total des revenus             6 252 581 $ 
 
Les dépenses prévues pour l’année 2026 sont les suivantes : 
 
Administration générale     968 334 $ 
Sécurité publique     918 173 $ 
Transport      759 790 $ 
Hygiène du milieu              1 706 402 $ 
Santé et Bien-être          6 000 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 222 972 $ 
Loisirs et culture     700 585 $ 
Frais de financement                  453 295 $ 
 
       Total des dépenses de fonctionnement          5 735 551 $ 
 
Conciliation à des fins budgétaires 
 
Remboursement de la dette    344 550 $ 
Affectation aux activités d’investissements  200 000 $ 
Affectation du surplus accumulé non affecté (85 420) $ 
Affectation à des fonds réservés      63 875 $ 
Montant à pourvoir dans le futur       5 975) $ 
 
       Total des affectations     517 030 $ 
 
       Total des dépenses et affectations            6 252 581 $ 
 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 
 
Les dépenses d’investissement prévues pour l’année 2026 
 
Transport                 3 200 000 $ 
Hygiène du milieu     1 326 000 $ 

Loisirs et culture         810 000 $ 
 
       Total des dépenses d’immobilisations     5 336 000 $ 
 
Les revenus prévus pour l’année 2026 
 
Subvention : Programme à la voirie locale  1 945 000 $ 
Subvention : Programme de la taxe sur  
l’essence et de la Contribution du Québec  
2024-2028           200 000 $ 
 
       Total des revenus    2 145 000 $ 
 
Financement / Affectations 
 
Affectation des activités financières     200 000 $ 
Affectation du surplus accumulé   1 000 000 $ 
Affectation des fonds de carrières et sablières    500 000 $ 
Affectation des fonds de parcs et terrains de jeux   100 000 $ 
Emprunts municipaux et autres sources             1 391 000 $ 
 
Total du financement / Affectations  3 191 000 $ 
 
Total des revenus et financement/Affectations 5 336 000 $ 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 12-286-25 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 
2026-2027-2028 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le Programme triennal d’immobilisation 
de la municipalité d’Ange-Gardien joint aux présentes pour en 
faire partie intégrante et d’affecter la somme de 1 000 000 $ du 
surplus accumulé aux projets d’investissements du P.T.I 2026-2027
-2028. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 12-287-25 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 926-25 DÉCRÉTANT LES 
TAUX DE TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS ET LES CONDITIONS 
DE PERCEPTION DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2026 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’adopter le Règlement numéro 926-25 décrétant les taux 
de taxes, tarifs et compensations et les conditions de perception 
de la Municipalité d’Ange-Gardien pour l’exercice financier 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12-288-25 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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